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LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL
Maire : Monsieur Alain Robert 
maire@st-damase.qc.ca

Conseillers :
#1 District électoral du Clocher : Monsieur Guy Leroux 
#2 District électoral des Parcs : Madame Ghislaine Lussier 
#3 District électoral de la Mairie : Monsieur Yves Monast 
#4 District électoral de la Montagne : Monsieur Gaétan Jodoin 
#5 District électoral des Horizons verts : Monsieur Yvon Laflamme 
#6 District électoral de la Yamaska : Monsieur Claude Gaucher

COMITÉS CONSULTATIFS DU CONSEIL
Finance - Administration : Ghislaine Lussier et Claude Gaucher 
Urbanisme : Guy Leroux et Yves Monast 
Personnel : Yvon Laflamme et Guy Leroux 
Immobilisation et incendie : Gaétan Jodoin et Claude Gaucher 
Eau : Yves Monast et Yvon Laflamme 
Relations avec les citoyens et sécurité civile : 
Ghislaine Lussier et Yvon Laflamme

ASSEMBLÉE DU CONSEIL
Selon le calendrier (voir site internet)

BUREAU MUNICIPAL
115, rue Saint-Étienne, Saint-Damase, QC  J0H 1J0

Téléphone :  450 797-3341 
Courriel :  info@st-damase.qc.ca

Heures d’ouverture :
Lundi au jeudi :  de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h  
Vendredi :  de 8 h 30 à 12 h

SERVICE DES INCENDIES 
URGENCE SEULEMENT 9-1-1
SERVICE DES PERMIS ET CERTIFICATS
115, rue Saint-Étienne, Saint-Damase, QC  J0H 1J0
Téléphone :  450 797-3341 # 4004 
Courriel :  inspection@st-damase.qc.ca

Heures d’ouverture :
Mercredi :   9 h à 16 h (fermé de 12 h à 13 h) 

SERVICE DES LOISIRS
105, rue Sainte-Anne, Saint-Damase, QC  J0H 1J0
Téléphone :  450 797-3341 # 4013 
Courriel :  loisir@st-damase.qc.ca

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
113, rue Saint-Étienne, Saint-Damase, QC  J0H 1J0
Téléphone :  450 797-3341 # 4010 
Courriel :  biblio@st-damase.qc.ca

Heures d’ouverture :
Lundi :  17 h 30 à 19 h 30 
Mardi :  9 h 30 à 11 h 30 
Mercredi :  13 h à 19 h 30 
Jeudi : 16 h à 19 h 30 
Samedi :  10 h à midi

Chères citoyennes et  
chers citoyens.

Le 3 février dernier, j’assistais au lancement officiel de 
Biblio-Jeux.

99 nouveaux jeux sont disponibles pour les différentes ca-
tégories d'âges mais particulièrement pour les jeunes.  

Monsieur Simon Girard, préfet de la MRC était présent 
lors de cet événement pour la contribution du fonds de 
dévelop pement rural ainsi que les propriétaires de Cons-
truction Christian Lévesque généreux donateur pour l’a-
chat d’une partie des jeux. 

Je vous invite à venir avec vos enfants et petits enfants à 
emprunter les jeux pour vous divertir.

Je veux aussi souligner les cinq années de travail de  
Chantal qui s’occupe à merveille de notre bibliothèque.

Entourée de précieuses bénévoles, notre bibliothèque est 
vivante et accueillante. Si vous n’avez pas encore décou-
vert ce service, c’est le temps de venir faire un tour.  

Venez les saluer en passant, cela vous donnera l’occasion 
de voir notre belle collection de livres. 

Alain Robert,  
maire

MUNICIPALITÉ DE SAINT-DAMASE LE CONSEIL VOUS INFORME
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ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

Assemblée publique de consultation, tenue le mardi le 16 janvier 2024 à 19 h, sur les projets de règlement numéros 38-38 et 42-1 
modifiant respectivement le règlement de zonage et le règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA).

Aucune personne n'est présente à cette assemblée publique de consultation.

PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES MASKOUTAINS
MUNICIPALITÉ DE SAINT-DAMASE

SÉANCE ORDINAIRE DU 16 JANVIER 2024

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Damase tenue le mardi 16 janvier 2024 à 19 h 30, à la mairie, située 
au 115, rue Saint-Étienne, Saint-Damase.

Sont présents(es) :
Monsieur le conseiller, Claude Gaucher
Monsieur le conseiller, Gaétan Jodoin
Monsieur le conseiller, Guy Leroux
Madame la conseillère, Ghislaine Lussier
Monsieur le conseiller, Yves Monast
Monsieur le maire, Alain Robert

Est absent : 
Monsieur le conseiller, Yvon Laflamme 

Tous formant quorum sous la présidence 
de monsieur Alain Robert, maire.

Est également présente, Madame Johanne 
Beauregard, directrice générale et greffière- 
trésorière.

PRÉAMBULE

1.   OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue et 
ouvre la séance.

1.1.   ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

CONSIDÉRANT l'ordre du jour qui accom-
pagnait la convocation, les membres du 
con seil renoncent à sa lecture;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par mon - 
sieur le conseiller, Gaétan Jodoin, ap puyé 
par monsieur le conseiller, Yves Monast, et 
résolu à l'unanimité d'adopter l'or dre du jour, 
tel que déposé.

ADOPTÉE

1.2.   LECTURE ET ADOPTION DES PRO-
CÈS-VERBAUX

CONSIDÉRANT QU'une copie des procès-
verbaux de la séance ordinaire du conseil 
tenue le 5 décembre 2023, de la séance 
extraordinaire du 18 décembre 2023 à 19 h 
et de la séance extraordinaire du 18 décem-
bre 2023 à 19 h 30, ont été remises à tous 
les membres du conseil au moins 72 heures 
avant la tenue de la présente séance, afin 
de leur permettre d'en prendre connais-
sance et ainsi nous dispenser d'en faire la 
lecture en séance;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par ma - 
da me la conseillère, Ghislaine Lussier, ap- 
puyé par monsieur le conseiller, Yves Monast, 
et résolu à l'unanimité que le conseil adopte 
les procès-verbaux des séances tenues le  
5 et 18 décembre 2023, tel qu'il apparaît au 
registre des procès-verbaux de la munici-
palité.

ADOPTÉE

2.   PÉRIODE DE QUESTIONS

Une période de questions est mise à la dis-
position du public.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
ET FINAN CEMENT 

3.   ADOPTION DES COMPTES DU 15 AU 
31 DÉCEMBRE 2023

Il est proposé par monsieur le conseiller, 

Claude Gaucher, appuyé par monsieur le 
conseiller, Guy Leroux, et résolu à l'una ni-
mité que le bordereau des comptes à payer 
pour la période du 15 au 31 décembre 2023, 
pour un montant total 551 547,24 $ soit ap-
prouvé et de ratifier les comptes payés.

Comptes à payer 220 532,46 $
Comptes payés durant le mois 58 008,25 $
Capital et intérêts  
sur emprunt 225 935,75 $
Salaire des  
employés/élus (50-52) 47 070,78 $
Total des comptes  
payés et à payer 551 547,24 $

Que ce bordereau portant le numéro 2024-
01-03, soit annexé à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante.

ADOPTÉE

4.   ADOPTION DES COMPTES DU 1ER AU 
15 JANVIER 2024

Il est proposé par monsieur le conseiller, 
Gaétan Jodoin, appuyé par madame la 
con seillère, Ghislaine Lussier, et résolu à 
l'una nimité que le bordereau des comptes 
à payer pour la période du 1er au 15 janvier 
2024, pour un montant total 179 278,89 $ 
soit approuvé.

Comptes à payer 179 278,89 $
Total des comptes à payer 179 278,89 $

Que ce bordereau portant le numéro 2024-
01-04, soit annexé à la présente résolution 
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pour en faire partie intégrante.
ADOPTÉE

5.   OFFRE DE SERVICE – ENTRETIEN 
MÉ NAGER DES IMMEUBLES MUNI CI-
PAUX POUR L'ANNÉE 2024 – MULTI- 
SERVICES DR

CONSIDÉRANT l'offre de services présen-
tée pour l'entretien ménager des immeu-
bles municipaux pour l'année 2024 par la 
firme Multi-Services D.R.;

CONSIDÉRANT QUE la firme nous a con-
firmé en décembre, son intérêt de pour-
suivre pour la prochaine année aux mêmes 
termes et conditions;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
mon sieur le conseiller, Gaétan Jodoin, ap-
puyé par monsieur le conseiller, Claude 
Gaucher, et résolu à l'unanimité de recon-
duire le mandat d'entretien ménager des 
immeubles municipaux à la firme Mul ti- 
Ser vices D.R. pour l'année 2024, tel que pré-
senté dans l'offre de services numéros : 185, 
186, 187 et 188 au montant de 21 852,00 $ 
plus taxes applicables.

ADOPTÉE

6.   RESSOURCES HUMAINES – JOUR NA-
LIER OPÉRATEUR – OUVERTURE DE 
POSTE – APPROBATION

CONSIDÉRANT le besoin en personnel aux 
travaux publics et loisirs;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
mon sieur le conseiller, Guy Leroux, appuyé 
par monsieur le conseiller, Yves Monast, et 
résolu à l'unanimité d'autoriser la directrice 
générale et greffière-trésorière de procéder 
à l'ouverture d'un poste de journalier opéra-
teur.

ADOPTÉE

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

7.   EMBAUCHE DE POMPIERS RE CRUES 
– YANNICK L'ARCHER, CÉ DRIC BOUS-
QUET, ANTOINE POULIN

CONSIDÉRANT le besoin de pompiers vo-
lon taires au niveau du service incendie et 
l'affichage effectué;

CONSIDÉRANT la recommandation formu-
lée par le directeur du service incendie 
par intérim, monsieur Étienne Chassé, de 
procéder à l'embauche de pompiers re-
crues ayant déjà la formation exigée;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
mon sieur le conseiller, Guy Leroux, appuyé 
par madame la conseillère, Ghislaine Lus-
sier, et résolu à l'unanimité de procéder à 
l'embauche de messieurs Yannick L'Archer, 
Cédric Bousquet et Antoine Poulin, à titre 
de pompiers recrues pour le service incen-
die de la municipalité de Saint-Damase;

QUE cette embauche soit conditionnelle 
selon les conditions indiquées en annexe A, 
jointe à la présente résolution comme si au 
long reproduit.

ADOPTÉE

8.   FORMATION POMPIER 1 – MARC-
AN TOINE DORÉ

CONSIDÉRANT la formation exigée pour 
agir en tant que pompier volontaire dans 
un service incendie;

CONSIDÉRANT la disponibilité des horaires 
de formation;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
mon sieur le conseiller, Guy Leroux, appuyé 
par monsieur le conseiller, Yves Monast, et 
résolu à l'unanimité d'autoriser monsieur 
Marc-Antoine Doré à procéder à son inscrip-
tion formation de pompier, tel qu'indiqué 
dans le document présenté par le directeur 
incendie par intérim, monsieur Étienne  
Chassé et d'autoriser le remboursement 
des coûts associés à la formation.

ADOPTÉE

9.   ACHAT D'UNE CAMÉRA THERMIQUE  
– SERVICE INCENDIE

Il est proposé par monsieur le conseiller, 
Gaétan Jodoin, appuyé par monsieur le con-
seiller, Claude Gaucher, et résolu à l'una ni-
mité d'autoriser à l'achat d'une ca mé ra ther-
mique K65, selon la proposition datée du  
22 novembre 2023, numéro SC20017458, de 
la compagnie Boivin & Gauvin inc. au mon-
tant de 7 298 $ plus taxes.

Que cet achat prévu au budget 2024 soit 
comptabilisé au poste budgétaire : 23-032-
50-725.

ADOPTÉE

VOIRIE – TRANSPORT ROUTIER 

10.   TRAVAUX DE RÉFECTION RUE SAINT- 
JOSEPH NORD, GROUPE ALLAIRE-
GINCE – DÉCOMPTE NU MÉ RO 5

CONSIDÉRANT les travaux de réfection 
de la rue Saint-Joseph (section Nord entre 
la rue Principale et l'école Saint-Damase) 
réalisés au 20 décembre 2023;

CONSIDÉRANT la recommandation reçue 
de monsieur Charles Damian, ingénieur et 
gestionnaire à l'ingénierie de la MRC des 
Maskoutains, en date du 18 décembre 2023,  
dans le cadre de ce projet;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par ma-
dame la conseillère, Ghislaine Lussier, ap-
puyé par monsieur le conseiller, Gaétan 
Jodoin, et résolu à l'unanimité d'entériner 
la directive de changement # DIC-10 et de 
procéder au paiement du décompte pro-
gressif numéro 5, au montant de 101 895,26 $ 
taxes incluses, à l'entreprise groupe Allaire-
Gince Infrastructures Inc.;

QUE ces dépenses soient payées à même 
le règlement d'emprunt pour les travaux de 
la rue Saint-Joseph.

ADOPTÉE

11.   AUTORISATION TRAVERSE DE MOTO-
NEIGE – CLUB 632 – CLUB DE MOTO-
NEIGE DU CENTRE DE LA MONTÉ-
RÉGIE INC.

CONSIDÉRANT la demande présentée par 
le Club 632 - Club de motoneige du Cen-
tre de la Montérégie inc. afin d'autoriser 
une traverse de motoneige sur la route 231, 
près du numéro civique 515, rang du Haut-
Corbin;

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Trans-
ports et de la Mobilité Durable exige que 
la municipalité se prononce sur cette de-
mande;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
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monsieur le conseiller, Claude Gaucher, 
appuyé par monsieur le conseiller, Guy 
Leroux, et résolu à l'unanimité d'accepter 
la demande présentée par le Club de 
Motoneige du Centre de la Montérégie Inc.

ADOPTÉE

HYGIENE DU MILIEU ET 
ENVIRON NE MENT 

12.   ACHAT DE PIÈCES DE REMPLA CE-
MENT POUR L'ACTIFLO – USINE DE 
FIL TRATION – VEOLIA

Il est proposé par monsieur le conseiller, 
Yves Monast, appuyé par monsieur le con-
seiller, Claude Gaucher, et résolu à l'una-
nimité d'entériner l'achat de pièces et ins-
tallation de membrane du cuvier de l'actiflo 
#1 à l'usine de filtration, selon la proposition 
de Veolia, datée du 30 octobre 2023, au 
montant estimé de 7 143,32 $ plus taxes ap-
plicables et d'en autoriser le paiement.

QUE les sommes nécessaires afin d'en ef-
fectuer le paiement soient prises au poste 
budgétaire suivant: 02-412-00-526.

ADOPTÉE

13.   REMPLACEMENT D'UN VARIATEUR 
DE VITESSE POUR POMPE 40 HP

CONSIDÉRANT QUE nous devons procéder 
au remplacement du variateur de vitesse 
sur une pompe à l'usine de filtration;

CONSIDÉRANT la demande de prix auprès 
de deux fournisseurs et qu'après analyse, 
il est recommandé d'attribuer le mandat 
auprès de PP Deslandes;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par mon-
sieur le conseiller, Yves Monast, appuyé par 
monsieur le conseiller, Guy Leroux, et résolu 
à l'unanimité de procéder au remplacement 
du variateur de vitesse de la pompe PET-
002 à l'usine de filtration, auprès du fournis-
seur PP Deslandes Inc., selon la soumission 
datée du 11 janvier 2024, au montant de 
8 410 $ plus taxes.

ADOPTÉE
CORRESPONDANCE 

14.   CORRESPONDANCE DU MOIS

-  Ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation : Programme d'amélioration et 
de construction d'infrastructures munici-
pales (PRACIM) volet 1 - Projets de bâti-

ments de base à vocation municipale ou 
communautaire.

Agrandissement et mise aux normes de 
la caserne de pompiers (Dossier numéro 
2030666)

15.   DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS

Une période de questions est mise à dis po-
sition du public.

CLÔTURE DE LA SÉANCE 

16.   CLÔTURE DE LA SÉANCE

Il est proposé par madame la conseillère, 
Ghislaine Lussier, et résolu à l'unanimité 
que la séance soit levée à 20 h 10.

ADOPTÉE

PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES MASKOUTAINS
MUNICIPALITÉ DE SAINT-DAMASE

SÉANCE ORDINAIRE DU 6 FÉVRIER 2024

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Damase tenue le mardi 6 février 2024 à 19 h 30, à la mairie, située 
au 115, rue Saint-Étienne, Saint-Damase.

Est également présente, Madame Johanne Beauregard, directrice générale et greffière-trésorière.

Sont présents(es) :
Monsieur le conseiller, Claude Gaucher
Monsieur le conseiller, Yvon Laflamme
Monsieur le conseiller, Guy Leroux
Madame la conseillère, Ghislaine Lussier
Monsieur le conseiller, Yves Monast
Monsieur le maire, Alain Robert

Sont absents(es) : 
Monsieur le conseiller, Gaétan Jodoin

Tous formant quorum sous la présidence 
de monsieur Alain Robert, maire.

Est également présente, Madame Johanne 
Beauregard, directrice générale et gref-
fière-trésorière.

PRÉAMBULE 

1.   OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue et 
ouvre la séance.

1.1.   ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

CONSIDÉRANT l'ordre du jour qui accom-
pagnait la convocation, les membres du 
conseil renoncent à sa lecture;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 

Version complète du procès-verbal  
disponible sur le site Internet  

de la municipalité :

www.st-damase.qc.ca
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Ghislaine Lussier, appuyé par Claude Gau-
cher, et résolu à l'unanimité d'adopter 
l'ordre du jour, tel que déposé.

ADOPTÉE

1.2.   LECTURE ET ADOPTION DU PRO-
CÈS-VERBAL

CONSIDÉRANT QU'une copie du procès-
verbal de la séance ordinaire du conseil 
tenue le 16 janvier 2024 a été remise à 
tous les membres du conseil au moins 
72 heures avant la tenue de la présente 
séance, afin de leur permettre d'en prendre 
connaissance et ainsi nous dispenser d'en 
faire la lecture en séance;

En conséquence, il est proposé par Guy Le-
roux, appuyé par Yves Monast, et résolu à 
l'unanimité que le conseil adopte le procès-
verbal de la séance ordinaire tenue le 16 
janvier 2024, tel qu'il apparaît au registre 
des procès-verbaux de la municipalité.

ADOPTÉE
PÉRIODE DE QUESTIONS 

2.   PÉRIODE DE QUESTIONS

Certains citoyens étaient présents pour di-
vers sujets.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
ET FINAN CEMENT 

3.   ADOPTION DES COMPTES AU 31 
DÉ CEMBRE 2023

Il est proposé par Ghislaine Lussier, appuyé 
par Claude Gaucher, et résolu à l'unanimité 
que le bordereau des comptes à payer pour 
la période du 31 décembre 2023, pour un 
montant total 60 792,39 $ soit approuvé et 
de ratifier les comptes payés.

Comptes à payer  60 792,39 $
Total des comptes à payer  60 792,39 $

Que ce bordereau portant le numéro 2024-
02-17, soit annexé à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante.

ADOPTÉE   

4.   ADOPTION DES COMPTES DU 16 AU 
31 JANVIER 2024

Il est proposé par Ghislaine Lussier, appuyé 
par Claude Gaucher, et résolu à l'unanimité 
que le bordereau des comptes à payer pour 
la période du 16 au 31 janvier 2024, pour un 
montant total 270 219,17 $ soit approuvé et 
de ratifier les comptes payés.

Comptes à payer 130 975,86 $
Comptes payés durant le mois 87 281,60 $
Salaire des  
employés/élus (1 à 4) 51 961,71 $
Total des comptes payés  
et à payer 270 219,17 $

Que ce bordereau portant le numéro 2024-
02-18, soit annexé à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante.    

ADOPTÉE

5.   DÉPÔT – RAPPORT CONCERNANT 
L'AP PLICATION DE LA POLITIQUE DE 
GESTION CONTRACTUELLE – ANNÉE 
2023

Considérant que conformément à l'article 
938.1.2 du Code municipal du Québec, un 
rapport concernant l'application du Règle-
ment sur la gestion contractuelle doit être 
déposé annuellement lors d'une séance du 
conseil municipal;

La Municipalité de Saint-Damase à procéder 
à l'adoption du Règlement numéro 125 et 
modifié par les Règlements numéros 125-1 
et 125-2, sur la gestion contractuelle;

QU'au cours de l'année 2023 aucune situa-
tion particulière n'est survenue soit par l'at-
tribution des contrats de gré à gré, sur in vi-
tation ou appel d'offres publics;

QUE les règles d'application lors d'attri bu-
tion de contrat sont conformes au règle-
ment de la gestion contractuelle.

6.   ASSURANCES MUNICIPALES ANNÉE 
2024 – FONDS D'ASSURANCE DES 
MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC

CONSIDÉRANT que le contrat d'assurances 
municipales vient à échéance le 31 décem-
bre 2023 et la proposition d'assurances 
mu ni cipales reçue pour l'année 2024 par 
le Fonds d'assurance des municipalités du 
Québec;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Yvon Laflamme, appuyé par Guy Leroux, et 
résolu à l'unanimité d'entériner la proposi-
tion présentée par le Fonds d'assurance 
des municipalités du Québec pour l'année 
2024 au montant de 131 666,55 $ incluant 
les taxes et d'en autoriser le paiement.

ADOPTÉE

7.   AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT SUR 
LA GESTION CONTRACTUELLE

Avis de motion est donné par Yves Monast 
qu'il présentera pour adoption, lors d'une 
séance ultérieure du conseil, le Règlement 
numéro 143 portant sur la gestion con trac-
tuelle.

Ce règlement vient donner plus de sou-
plesse dans l'octroi et la gestion des con-
trats tout en conservant les mesures de 
saine administration des deniers publics, 
de la transparence et du respect des lois.

Un projet de règlement est déposé séance 
tenante et des copies sont mises à la dis-
position du public pour consultation.

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

8.   ACHAT DE CYLINDRES D'AIR – CMP 
MAYER INC. – SERVICE INCENDIE

CONSIDÉRANT le besoin d'augmenter le 
nombre de cylindre d'air au service in-
cendie;

CONSIDÉRANT la demande de prix auprès 
de fournisseurs;

CONSIDÉRANT la recommandation du di-
recteur incendie par intérim;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Claude Gaucher, appuyé par Ghislaine Lus-
sier, et résolu à l'unanimité de procéder à 
l'achat de 5 cylindres de marque Scott, en 
fibre de carbone, de la compagnie l'arsenal, 
(CMP Mayer inc.), selon la proposition datée 
du 1er février 2024, au montant de 10 175,00 $ 
plus taxes applicables.

ADOPTÉE

VOIRIE-TRANSPORT ROUTIER 
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9.   DÉPÔT D'UNE DEMANDE D'AIDE 
FI NANCIÈRE DANS LE CADRE DU 
PRO GRAMME D'AMÉLIORATION ET  
DE CONSTRUCTION D'INFRA STRUC-
TURE MUNICIPALES (PRA CIM) –  
GARAGE MUNICIPAL

CONSIDÉRANT QUE suite au rapport d'ins-
pection du Fonds d'assurance des munici-
palités du Québec en décembre 2023 plu - 
sieurs points majeurs sont à corriger rapi-
dement pour le garage municipal situé au 
495, rang du Haut-Corbin;

CONSIDÉRANT QUE ces travaux majeurs 
sont la structure, la toiture, l'électricité, le 
recouvrement extérieur, etc.;

CONSIDÉRANT QUE cet immeuble construit 
en 1970 n'a subi aucune rénovation de re-
couvrement extérieur et d'isolation et qu'il 
est considéré en fin de vie utile;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Yvon Laflamme, appuyé par Yves Monast, 
et résolu à l'unanimité que :

• le conseil municipal autorise le dépôt de 
la demande d'aide financière;

• la municipalité a pris connaissance du 
guide du PRACIM et qu'elle s'engage à 
respecter toutes les conditions qui s'ap-
pliquent à elle;

• la municipalité s'engage, si elle obtient 
une aide financière pour son projet, à 
payer sa part des coûts admissibles à 
celui-ci ainsi que les coûts d'exploitation 
continue et d'entretien du bâtiment sub-
ventionné;

• la municipalité confirme, si elle obtient 
une aide financière pour son projet, 
qu'elle assumera tous les coûts non ad-
missibles au PRACIM associés à son 
pro jet, y compris tout dépassement de 
coûts.

ADOPTÉE

10.   ENTRETIEN DES PELOUSES POUR 
L'ANNÉE 2024 – LES GAZONS LD 
JODOIN

CONSIDÉRANT QUE le contrat pour l'en-
tretien des pelouses prenait fin à l'automne 
2023;

CONSIDÉRANT QUE l'entrepreneur a dé-
posé son offre de service pour la saison 
2024;

CONSIDÉRANT l'ajout du parc Place Morier-
Traversy, rue Gingras et Place Beauregard;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Ghislaine Lussier, appuyé par Guy Leroux, 
et résolu à l'unanimité que le contrat pour 
l'entretien des pelouses pour l'année 2024, 
soit accordé à l'entreprise « Les Gazons LD 
Jodoin SENC. » pour un montant de 8 400 $ 
plus les taxes applicables.

ADOPTÉE
 
11.   OFFRE DE SERVICE – INSPECTION 

STRUCTURE GARAGE MUNICIPAL 

CONSIDÉRANT la demande du Fonds de 
l'assurance municipal du Québec con cer-
nant l'expertise de la structure du bâtiment 
situé au 495, rang du Haut-Corbin;

CONSIDÉRANT l'offre de service profes-
sionnel en structure de la firme EMS en 
date du 6 février 2024;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Ghislaine Lussier, appuyé par Yves Monast, 
et résolu à l'unanimité de confier le mandat 
à EMS pour l'expertise de la structure 
du bâtiment situé au 495, rang du Haut-
Corbin, selon la proposition datée du 6 
février 2024, au montant de 14 500 $ plus 
taxes applicables.

ADOPTÉE

HYGIENE DU MILIEU ET 
ENVIRONNEMENT

12.   BRAULT MAXTECH INC. – PIÈCES 
D'EN TRETIEN SYSTÈME DE DÉSIN-
FECTION

CONSIDÉRANT l'entretien des équipements 
de désinfection l'usine de filtration et 
l'entretien annuel prévu à cet effet;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Yves 
Monast, appuyé par Guy Leroux, et résolu 
à l'unanimité d'entériner l'achat de pièces 
pour l'entretien des équipements de désin-
fection à l'usine de filtration de la compa-
gnie Brault Maxtech Inc. selon la facture 

numéro 19512, datée du 22 janvier 2024, au 
montant de 7 399,12 $ taxes incluses;

QUE les sommes nécessaires soient prises 
au poste budgétaire 02-412-00-526.

ADOPTÉE

AMÉNAGEMENT, URBANISME 
ET DÉVELOPPEMENT 

13.   ADOPTION DU RÈGLEMENT 38-38 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZO-
NAGE CONCERNANT CERTAINES 
DIS POSITIONS ARCHITECTURALES 
AP PLI CABLES DANS LES ZONES 
D'IN TÉRÊT PATRIMONIAL

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a mo-
difié son règlement sur les plans d'im plan-
tation et d’intégration archi tecturale (PIIA) 
afin de favoriser le recours à celui-ci pour 
encadrer les interventions sur le milieu bâti 
dans les zones d'intérêt patrimonial (noyau 
villageois);

CONSIDÉRANT QUE dans ce contexte, cer-
taines dispositions actuelles du règle ment 
de zonage portant sur l'architecture des 
bâtiments dans les zones d'intérêt patrimo-
nial s'avèrent moins pertinentes;

CONSIDÉRANT QU' un avis de motion du 
présent règlement a été donné lors de la 
séance du conseil municipal tenue le 5 dé-
cembre 2023, conformément à la loi, par 
ma dame la conseillère, Ghislaine Lussier;

CONSIDÉRANT QU'une assemblée publi-
que de consultation a été tenue, le 16 jan-
vier 2024, afin d'expliquer les modifications 
proposées et d'entendre les avis des per-
sonnes et organismes intéressés;

CONSIDÉRANT QUE suite à l'assemblée de 
consultation, la municipalité n'a reçu au-
cune demande de modification à l'égard du 
contenu du projet de règlement;

CONSIDÉRANT QUE les dispositions con-
tenues dans le présent règlement ne sont 
pas assujetties à l'approbation des person-
nes habiles à voter;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
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Ghislaine Lussier, appuyé par Guy Leroux, 
et résolu à l'unanimité que le conseil adop-
te, lors de la séance du 6 février 2024, le  
Règlement numéro 38-38 intitulé Règle-
ment modifiant le règlement de zonage 
concernant certaines dispositions architec-
turales applicables dans les zones d'intérêt 
patrimonial.

ADOPTÉE

14.   ADOPTION DU RÈGLEMENT 42-1 
MO DIFIANT LE RÈGLEMENT SUR 
LES PLANS D'IMPLANTATION ET 
D'IN TÉ GRATION ARCHITECTURALE 
AFIN D'ASSURER LA CONCOR DAN-
CE AU SCHÉMA D'AMÉNA GEMENT 
RÉVISÉ À LA MRC DES MASKOU-
TAINS

CONSIDÉRANT QUE le schéma d'aména-
ge ment révisé de la MRC des Maskoutains 
a été modifié par le règlement numéro 23-
631 visant, notamment, à ce que des dispo-
sitions soient prévues dans un règlement 
sur les PIIA afin d'encadrer les interventions 
sur le milieu bâti dans les noyaux villageois;

CONSIDÉRANT QUE conformément à la Loi 
sur l'aménagement et l'urbanisme, suite à 
l'entrée en vigueur d'un règlement modi-
fiant le schéma d'aménagement, la munici-
palité doit apporter les modifications re-
quises à sa réglementation afin d'assurer la 
concordance au schéma;

CONSIDÉRANT QUE cet exercice de con-
cordance nécessite des modifications au 
règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale (PIIA) de la mu-
nicipalité;

CONSIDÉRANT QU'un avis de motion du 
présent règlement a été donné lors de la 
séance du conseil municipal tenue le 5 dé-
cembre 2023, conformément à la loi, par 
mon sieur le conseiller, Guy Leroux ;

CONSIDÉRANT QU'une assemblée publique 
de consultation a été tenue, le 16 janvier 
2024, afin d'expliquer les modifications pro-
posées et d'entendre les avis des personnes 
et organismes intéressés;

CONSIDÉRANT les modifications deman-
dées par la MRC des Maskoutains afin 

d'assurer la conformité au schéma d'amé-
nagement révisé;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Guy 
Leroux, appuyé par Yvon Laflamme, et résolu 
à l'unanimité que le conseil adopte, lors de 
la séance du 6 février 2024, le règlement 
numéro 42-1 intitulé «Règlement modifiant 
le règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale afin d'assurer la 
concordance au schéma d'aménagement 
révisé de la MRC des Maskoutains».

ADOPTÉE

15.   NOMINATION INSPECTRICE MUNI-
CI PALE, INSPECTRICE MUNICIPALE 
EN BÂTIMENT ET INSPECTRICE 
RÉ GIONALE ADJOINTE RELATI VE-
MENT À LA PROTECTION DES BOI-
SÉS – FIRME GESTIM

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de 
Saint-Damase a confié un mandat à la firme 
Gestim Inc. pour le service d'inspection 
municipal;

CONSIDÉRANT QU'il y a lieu d'ajouter la 
nomination de madame Caroline Beau-
cage inspectrice municipale à la liste des 
inspecteurs déjà mandatés par la munici-
palité;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Guy 
Leroux, appuyé par Yvon Laflamme, et ré-
solu à l'unanimité que madame Caroline 
Beaucage de la firme GESTIM soit autori-
sée à agir à titre d'inspectrice municipale, 
inspectrice municipale en bâ timent, ins-
pectrice régionale adjointe relativement à 
la protection des boisés et personne dé-
signée en vertu de l'article 105 de la Loi sur 
les compétences municipales;

ADOPTÉE

16.   MISE EN VENTE PAR OFFRE D'A-
CHAT DU TERRAIN VACANT MUNI-
CIPAL, RUE SAINT-JOSEPH

CONSIDÉRANT QUE le conseil désire 
procéder à la vente du terrain vacant 
portant le numéro de lot 2 368 203 du ca-
dastre du Québec, situé sur la rue Saint-
Joseph;

CONSIDÉRANT QUE la vente du terrain 
se fera par offre d'achat en complétant un 
formulaire prévu à cet effet et déposé sous 
enveloppe cachetée au bureau municipal;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Yves 
Monast, appuyé par Ghislaine Lussier, et 
résolu à l'unanimité de procéder à la vente 
du terrain vacant rue Saint-Joseph, portant 
le numéro de lot 2 368 203, au montant de 
départ de 235 000 $ plus taxes et qu'un avis 
public soit publié en date du 7 février 2024;

QUE les offres seront reçues sous enve-
loppes cachetées jusqu'au 8 avril 2024 à 
16 h.

ADOPTÉE
LOISIR ET CULTURE 

17.   JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE 
SCOLAIRE 12 AU 16 FÉVRIER – PRO-
CLAMATION

CONSIDÉRANT que la prévention du décro-
chage scolaire n'est pas une problématique 
concernant exclusivement le monde sco-
laire, mais bien un enjeu social dont il faut 
se préoccuper collectivement, et ce, dès 
la petite enfance jusqu'à l'obtention par le 
jeune d'un diplôme qualifiant pour l'emploi, 
peu importe l'ordre d'enseignement;

CONSIDÉRANT que le décrochage scolaire 
est un problème intimement lié à la pau-
vreté et à celui de la pénurie de relève et 
de main-d'œuvre qualifiée;

CONSIDÉRANT que les journées de la per-
sévérance scolaire sont organisées du  
12 au 16 février 2024, sous le thème « Pour 
leur futur, persévérance se conjugue tou-
jours au présent » lesquelles se veulent un 
temps fort dans l'année pour témoigner 
de la mobilisation régionale autour de la 
prévention de l'abandon scolaire et sont 
ponctuées d'une centaine d'activités dans 
les différentes communautés et écoles de 
la MRC des Maskoutains;

CONSIDÉRANT que les Journées de la per-
sévérance scolaire se tiendront à nouveau 
cette année simultanément dans toutes les 
régions du Québec et qu'un nombre impor-
tant de municipalités appuieront elles aussi 
cet événement;
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Horaire pour le congé de Pâques

Veuillez prendre note que les services du bureau muni cipal 

seront fermés le vendredi 29 mars  

ainsi que lundi 1er avril pour le congé Pascal.

Pour toutes urgences, veuillez composer le  
450 797-3341 poste 5.

PROCÈS-VERBAL | Séance du 6 février 2024

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Guy 
Leroux, appuyé par Yves Monast, et résolu 
à l'unanimité de déclarer les 12, 13, 14, 15, 
16 février 2024 comme étant les Journées 
de la persévérance scolaire, sous le thème 
« Pour le futur, persévérer se conjugue tou-
jours au présent », sur notre territoire;

D'ENCOURAGER et de soutenir nos jeunes 
Damasiens et Damasiennes dans leur par-
cours scolaire;

D'APPUYER la mission de l'ensemble des 
partenaires mobilisés autour de la lutte au 
décrochage afin de faire du terri toire de la 
MRC des Maskoutains une région persévé-
rante qui valorise l'éducation comme un 
véritable levier de développement pour ses 
communautés;

ADOPTÉE

18.   MODULE TERRAIN DE JEUX – AIRE 
DE JEUX – JEUX 1000 PATTES

CONSIDÉRANT QU'un module du petit parc 
doit être remplacé suite à une inspection 
de l'assureur;

CONSIDÉRANT l'acceptation d'une sub-
ven tion au montant de 20 000 $ dans le 
cadre du fonds de développement rural 
(FDR) pour ce projet d'aménagement;

CONSIDÉRANT la demande de prix auprès 
de fournisseurs et la recommandation du 
coordonnateur en loisirs;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Yvon Laflamme, appuyé par Claude Gau-
cher, et résolu à l'unanimité d'acquérir de 
la compagnie « Jeux 1000 pattes », le mo-

dule de jeu, selon la proposition datée du 
20 septembre 2023 au montant de 56 475 $ 
plus taxes applicables.

De procéder à l'achat des bordures de plas-
tique au montant de 14 399 $ plus taxes  
applicables;

Que ces dépenses soient comptabilisées 
aux postes budgétaires : 23-084-10-721 
pour le module et 02-701-51-523 pour les 
bordures. 

ADOPTÉE

19.   REMPLACEMENT DES CONTRÔLES 
SECTION COMMUNAUTAIRE/BIBLIO-
THÈQUE – SYNAIRTECH

CONSIDÉRANT QUE le système de chauf-
fage dans la partie communautaire de la 
mairie est défectueux;

CONSIDÉRANT les délais pour la fabrication 
et les fournitures des matériaux;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 
Ghislaine Lussier, appuyé par Yves Monast, 
et résolu à l'unanimité d'entériner la pro-
position de la compagnie Synairtech, datée 
du 25 janvier 2024, au prix budgétaire de 
8 695 $ plus taxes applicables et d'en auto-
riser le paiement.

ADOPTÉE

20.   RENDEZ-VOUS QUÉBÉCOIS DU LOI-
SIR RURAL 2024 – INSCRIPTION JA-
COB MCDUFF

CONSIDÉRANT le rendez-vous québécois 
du loisir rural édition 2024 qui se tiendra à 
Fort-Coulonge les 1er et 2 mai 2024;

CONSIDÉRANT l'intérêt et les ateliers of-
ferts au cours de ces deux journées;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Guy 
Leroux, appuyé par Yvon Laflamme, et réso-
lu d'autoriser l'inscription de Jacob McDuff, 
coordonnateur en loisirs, à par ticiper au 
rendez-vous québécois du loisir rural et 
d'en assumer les frais ainsi que les frais 
d'hébergement, repas et transport selon le 
manuel de l'employé.

ADOPTÉE

CORRESPONDANCE 

21.   CORRESPONDANCE DU MOIS

Le conseil prend acte de la correspondance 
depuis la dernière séance.

22.   DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS

Une période de questions est mise à dis po-
sition du public.

CLÔTURE DE LA SÉANCE 

23.   CLÔTURE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Ghislaine Lussier, et ré-
solu à l'unanimité que la séance soit levée 
à 20 h 35.

ADOPTÉE

Version complète du procès-verbal  
disponible sur le site Internet  

de la municipalité :

www.st-damase.qc.ca
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AVIS AUX CITOYENS

CALENDRIER

SERVICE D’URBANISME – Changement à l’horaire !

N’attendez pas à la dernière minute pour deman-
der votre permis, car la municipalité a 30 jours pour 
l’émission de celui-ci. 

N’hésitez pas à communiquer avec madame Caroline 
Beaucage qui est disponible le MERCREDI de 9 h à 
16 h. (Fermé de 12 h à 13 h). 

Vous pouvez communiquer avec elle par téléphone 
au 450 797-3341 poste 4004 ou par courriel à 

inspection@st-damase.qc.ca  
ou via notre site internet 

https://www.st-damase.qc.ca/service-des-permis/

Les autorités municipales
31 janvier 2024
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RECYCLAGE
(bac vert)

RECYCLAGE
(bac vert)

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

TRICOT-BIBLIO

BIBLIO 17 h 30

TRICOT-BIBLIO

BIBLIO 17 h 30

TRICOT-BIBLIO

BIBLIO 17 h 30

TRICOT-BIBLIO

COLLECTE DE SANG

BIBLIO 17 h 30

BIBLIO 13 h

BINGO  
FADOQ

BIBLIO 13 h

RENCONTRE  
AFÉAS

BIBLIO 13 h

BIBLIO 13 h

BIBLIO 16 h

BIBLIO 16 h

VENDREDI SAINT 
(BUREAU FERMÉ)PÂQUES

ORGANIQUE
(bac brun)

BIBLIO 16 h

BIBLIO 16 h

DANSE FADOQ

BIBLIO 10 h

BIBLIO 10 h

BIBLIO 10 h

RAFLE DE JAMBON
CHEVALIERS DE 

COLOMB

BIBLIO 10 h

BIBLIO 10 h

BIBLIO 9 h 30

RÉUNION  
CHEVALIERS DE 

COLOMB 

BIBLIO 9 h 30

BIBLIO 9 h 30

CONSEIL
MUNICIPAL 

19 h 30

BIBLIO 9 h 30

ORDURES
(bac noir)

JOURNÉE DE LA 
FEMME

ORDURES
(bac noir)

31

ÉCHÉANCE
1ER VERSEMENT 

COMPTE DE TAXES

AVANCEMENT DE 
L’HEURE
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46e collecte de sang d’HÉMA-QUÉBEC

Lundi le 4 mars 2024, aura lieu la collecte de sang  
et elle aura lieu à la salle des Chevaliers de Colomb,  

au 155, rue Saint- Étienne, à Saint-Damase,  
de 13 h 30 à 19 h 30.

Vous devez prendre rendez-vous en composant le 1 800 343-7264  
ou par courriel à jedonne@hema-quebec.qc.ca  

ou en visitant le site internet https://www.hema-quebec.qc.ca/.

ATTENTION !

Quelques jours avant le don de sang, soyez prévoyant et consommez des aliments riches en fer  
(mélasse, concombre avec pelure, céréales de bébé).  

Buvez beaucoup d’eau !  
En suivant ses règles, vous ne serez pas refusé !

Présentez-vous, même si vous 
n’avez pas de rendez-vous,  
des places peuvent être  
disponibles. 

Aidez-vous à atteindre  
l’objectif de 60 donneurs.

Donner du sang sauve des vies !

« La vie te réserve des bonheurs 
et des épreuves, l’important  
c’est d’apprendre des deux. »

Fleur-aimée Choquette,  
Responsable et bénévole  
de la collecte.

AVIS AUX CITOYENS
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Produits d’érable maison
Activité de financement 

Pour un voyage culturel au Viêt-Nam

Beurre  - 500g / 10$
Tire - 500g / 10$ 

Caramel - 500g / 12$
Sucre - 500g / 15$

Cornet - boite (12) / 15$
Tarte 15$

Merci d’encourager Élodie!
514-970-5234

Livraison St-Damase et les environs
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AVIS AUX CITOYENS

À vos laisses ! 

Un nouvel ami s’est ajouté à votre famille. Tout se passe bien et tout à coup, 
pendant votre marche quotidienne Pitou est parti courir après un écureuil. 

Que faire ?

N’oubliez pas qu’il peut être ramené à son propriétaire grâce à sa licence. 

Pour l’obtenir communiquez avec la SPAD (Société Protectrice des Animaux 
de Drummond) au 1 855 472-5700.

LOISIRS

PATINOIRES ET GLISSOIRE

Nous pouvons dire que cette saison, a été une vraie montagne russe, avec ses journées changeantes. Cette année, nos patinoires 
ont été ouvertes environ 25 jours, comparativement à 14 jours l’an dernier, ce qui est une grosse amélioration. 😊 😊 
En espérant que vous avez pu en profiter au maximum ! 

J’en profite pour remercier les membres de mon équipe d’arrosage qui ont fait un super travail malgré les caprices de Dame Nature : 
Tristan Bazinet, Thomas Poudrette, Zakary Corbeil et Théodore Hébert. J’aimerais remercier également mon équipe de surveillance, 
Élodie Gaucher, Alicia Richard, Élyse Guillet et Maude Labrecque pour leur travail formidable.

INSCRIPTIONS SOCCER MINEUR ET FEMME

Du 11 au 30 mars 2024, vous pourrez inscrire vos enfants via notre plateforme Qidigo pour la saison de 
soccer. Un feuillet plus détaillé concernant les inscriptions, vous sera envoyé par la poste la semaine avant.

Vous avez besoin d’équipement de soccer? Souliers, protège tibia, short, bas. Vous pourrez venir au complexe 
sportif Desjardins, le jeudi 14 mars de 18 h à 19 h 30, afin de choisir les équipements dont vous avez besoin. 

VENTE DE GARAGE 11 ET 12 MAI 2024

Il est bientôt le temps de faire le ménage de vos armoires et de vos greniers. Les loisirs vous offrent la possibilité de vous inscrire à 
la vente de garage du 11 et 12 mai prochain. Vous devrez vous inscrire avant le 12 avril 2024 pour que votre nom soit inscrit dans 
le journal de Saint-Damase. Une carte interactive incluant les adresses sera également disponible. 

Pour vous inscrire, vous pouvez composer le 450 797-3341 poste 4013 ou par courriel : loisir@st-damase.qc.ca
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LOISIRS

Offre d’emploi – Camp de jour été 2024

Moniteurs (trices), Aide-moniteurs (trices), Accompagnateurs (trices)

Tu as envie de travailler et de venir t’amuser avec nous! Nous avons plusieurs postes pour toi :

- Moniteur(trice), vous devez avoir 16 ans et plus avant le 27 mai 2024.
 Le salaire sera, le salaire minimum en vigueur à l’embauche 15,75 $ plus 2,25 $ de l’heure (18 $) et les semaines sont de 

37 heures.

- Aide-moniteur(trice) et accompagnateur(trice), vous devez avoir 15 ans et plus avant le 27 mai 2024. Le salaire sera, le 
salaire minimum en vigueur à l’embauche 15,75 $ plus 1,50 $ de l’heure (17,25 $) et les semaines sont de 37 heures.

Accompagnateurs (trices)

Nous sommes toujours à la recherche de la perle rare qui pourra s’occuper de notre belle Livia cet été. Livia est une grande fille 
de 10 ans atteinte d’un handicap qui est au camp avec nous depuis déjà plusieurs années. Elle met du soleil dans nos journées et 
elle est vraiment la vedette du camp!

Elle a su s’intégrer à sa manière et elle ne cesse de nous surprendre chaque jour. Si vous croyez être la personne qu’il nous faut 
ou si vous souhaitez plus d’informations, n’hésitez pas à communiquer avec nous. 😊 😊

Nous vous garantissons un super été et une expérience grandement enrichissante.  

Viens te joindre à une équipe de feu et tu ne regretteras pas ton expérience. Tu pourras mettre en œuvre ta créativité avec les 
jeunes et te découvrir de nouvelles facettes. Vous pouvez faire parvenir votre candidature directement au Complexe sportif 
Desjardins au 105, rue Ste-Anne ou par courriel à loisir@st-damase.qc.ca et ce, au plus tard le 14 avril 2024 à minuit.

Offre d’emploi – Été 2024  
Arbitres de soccer

Tu as envie de t’impliquer à titre d’arbitre, auprès de notre ligue de soccer ? Tu as 15 ans et plus? Joins-toi à nous ! Tu auras la 
chance de vivre une formidable expérience de travail et la formation est entièrement donnée à Saint-Damase par moi-même 
Jacob McDuff 😊 😊.

De plus, nous offrons d’excellents salaires :
 

- U6, U8, U10: 21,69 $/match
- U13: 23,19 $/match
- U17 et Femme: 26,19 $/match

Viens faire connaissance avec nous !

Si cela vous intéresse, vous pouvez me faire parvenir votre nom par courriel au loisir@st-damase.qc.ca ou bien par téléphone au 
450-797-3341 poste 4013.

Bon mois de mars à tous!
Jacob McDuff
Coordonnateur en loisir
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INFO BIBLIO

HEURES D’OUVERTURE
Lundi de 17 h 30 à 19 h 30 • Mardi de 9 h 30 à 11 h 30 • Mercredi de 13 h à 19 h 30 • Jeudi de 16 h à 19 h 30 • Samedi de 10 h à midi
COORDONNÉES
113, rue Saint-Étienne • 450 797-3341 # 4010 • www.st-damase.qc.ca/bibliotheque • biblio@st-damase.qc.ca
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La force de l’égalité

Comptoir du Coeur
situé au 223, rue Principale

Vendredi 1er mars 
de 9 h à 12 h • vente régulière
de 12 h à 15 h • sac vert à 10 $ 

Samedi 16 mars  
de 9 h à 12 h • vente régulière
N’oubliez pas d’apporter vos sacs.

Pauline Lamontagne

Merci à toutes les bénévoles et donateurs !

La prochaine rencontre sera  
mercredi le 13 mars dès 13 h, 

avec des activités diverses. N’oubliez pas d’apporter 
votre tricot ou votre projet en cours.

Vers 15 h, nous ferons notre bingo et il sera  
suivi d'un repas froid au coût de 10 $. 

Nous communiquerons avec vous afin de  
confirmer votre présence.

Nous terminerons la soirée par la réunion mensuelle  
et nous procéderons à la nomination  

de la Femme de l'Année.

J'espère vous y voir en grand nombre.

Ghislaine Lussier 
Présidente

155, rue Saint-Étienne, Saint-Damase, QC J0H 1J0
Téléphone : 450 797-3862 
Visitez le site internet CdeC3141 au http://cdec3141.com Édito : Denis Labrecque

Les Chevaliers de Colomb
du conseil de St-Damase no. 3141

LA PENSÉE POSITIVE : AGITATION
"Je me sens moins agité, de jour en jour j’éprouverai moins d’énervement, et bientôt je serai devenu tout à fait calme.

Paul-Clément Jagot, Le pouvoir de la volonté, Éditions Dangles, 1950 ".

Chers lecteurs, 

J’aimerais remercier René Migneault ainsi que Yvon Martin, 
pour 2024 le renouvellement des cartes plus de 300 Membres 
en règles. Félicitation à tous Chers Membres du Conseil 3141

N’oublier pas le déjeuner Familial le 03 mars 
(Merci aux Bénévoles)

Rafle de jambons - Samedi le 09 mars à 20 h - 18 ans et plus
Plusieurs prix de présence et buffet en fin soirée
Infos : Yvon Martin   450 771-1970

La prochaine réunion le 19 mars à 20 h. Votre présence 
parmi nous serait très appréciée. Bienvenue à tous ceux qui 
sont en règle.

En 2024, on avancera l'heure dans la nuit du 9 au 10 mars 
et on reculera l'heure dans la nuit du 2 au 3 novembre 2024.

La période du Carême se déroule du mercredi 14 février 
(jour du mercredi des Cendres) au jeudi 28 mars.

03 mars : Fête des Grands-Mères
08 mars : Journée International de la Femme
11 mars : Jour du Commonwealth
17 mars : Saint-Patrick
24 mars : Dimanche des Rameaux
29 mars : Vendredi Saint
31 mars : Pâques

Fraternellement vôtre,  
de l’Exécutif des Chevaliers de Colomb - Conseil 3141
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La prochaine soirée de danse aura lieu le 24 février à 
19 h 30 à la salle des Chevaliers de Colomb. Vous devez 
apporter vos breuvages.

Le 27 février, un dîner de l’amitié se tiendra au lo-
cal du Centre sportif, à 11 h 30 au coût de 12 $. Ce 
sera un buffet préparé par Le Triangle du gourmet 
(sandwich, salade, dessert) On vous attend en grand 
nombre. Confirmer votre présence pour le 20 février :  
Lise Brodeur 450 797-2929

Le prochain bingo aura lieu le 20 mars à 19 h au 113-1,  
Saint-Étienne. Vous êtes tous et toutes invités à venir 
tenter votre chance.

La soirée de danse de mars aura lieu le 23 mars, à 
19 h 30, à la Salle des Chevaliers de Colomb. Vous devez 
apporter vos breuvages.

Bienvenue aux jeux intérieurs (cartes, pétanque atout, 
pétanque sur tapis) les mardis et jeudis de 13 h à 16 h au 
local du centre sportif.

Bonne fête à tous nos membres qui célèbrent 
leur anniversaire de naissance en mars

1er  Lucienne  
 Beauregard 
 Alain Darsigny 
2  Mario Blanchette 
3  Denise Poirier 
 Mario Dubé 
 Daniel Blanchette 
4  Aurélienne R.  
 Lachance 
 Yolande Ménard  
 Brodeur 
6  Gaétane Boulet 
 Suzie Beauregard 
7  Charles Albert 
8  Madeleine Fréchette
 Lili Carrier Malouin  
9  Nicole Guilmain 
11  Jacqueline  
 Beauregard 
 Sylvie Lemay 
12  Louise Henri 
13  Jean-Marie  
 Moutquin
14  Lise De Grandpré 

 Aldée Beauregard 
15  Agathe Chabot 
 Micheline Lefebvre 
 Alain Robert 
17  Daniel Croteau   
18  Germaine Sansoucy 
 Martin Bussière 
19  Claude Desnoyers 
20  Myriane Darsigny 
22  Armand Leroux
 Gabrielle Fréchette  
 Leroux 
 Marielle Guillet 
24  Odette Brunelle 
 Pierre Gazaille 
25  Josée Tétreault 
26  Robert Dufresne 
 Normand Morissette 
 Michel Lefebvre
 Mance Bernard 
28 Alain Martin 
29 Jules Gingras 
 Mary Rose Jubinville 
31  Gertrude Ducharme

Lise Brodeur, présidente

« Quand on apprécie les qualités de quelqu’un,  
on l’admire. Quand on accepte ses défauts,  

c’est qu’on l’aime »

Les journées sont davantage ensoleillées. Dans un 
mois ce sera le printemps. L’hiver est doux, il faut 
en profiter en attendant le 21 mars 2024.

Au Complexe sportif,  le programme de VIACTIVE 
se terminera le mardi 5 mars 2024. Les hommes 
et les femmes inscrits bougent de 9 h 30 à 10 h 45. 
Françoise, Anne-Marie et Francine proposent aussi 
des exercices complémentaires avec de nouveaux 
accessoires, tels que les bâtons et les anneaux.  
Merci à l’animation et aux participants.

Dès le 12 mars de 9 h 30 à 10 h 30, les mardis et 
jeudis, Françoise animera le tai-chi. Le programme 
sera pour une période de 8 cours, donc jusqu’au 4 
avril 2024. L’inscription est de 40 $ et est payable 
lors du 1er cours.  

Pour toutes informations, contacter par courriel 
Marielle Frégeau à mariettefregeau@hotmail.com 
ou par téléphone au 450 797-2550.

Bienvenue à tous !

LES MOTIVÉS poursuivent les marches chaque lundi 
soir à 18 h 30. Le départ demeure au Complexe 
sportif. 

Tous sont bienvenus et c’est gratuit.  

Pour vous inscrire : mariettefregeau@hotmail.com 

«Un étranger est un ami  
que je ne connais pas encore».

Françoise Phaneuf et Gervaise Beauregard,  
responsables MADA  ||  fgb1972@hotmail.com

ACTIVITÉS MADA

FÉVRIER !
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FABRIQUE DE LA PAROISSE de Saint-Damase
140, rue Principale, Saint-Damase, QC J0H 1J0

Tél. : 450 797-3311   -   Téléc. : 450 797-3725   -   damasiens@outlook.com
Heures d’ouverture - lundi au jeudi : 9 h à 15 h - vendredi : 9 h à 12 h

CARÊME 2024
OUVRE-NOUS LE CHEMIN

Le Seigneur nous entend. Il nous offre ce Carême pour que 
nous nous mettions à l’écoute de sa parole.

Il nous conseille et nous rassure.

Il nous déblaie le chemin tout en nous invitant à travailler 
avec lui et à suivre ses traces. 

Il nous propose de réfléchir ensemble, en Église.

Cette réflexion sera de nature à raviver notre espérance. Elle 
nous aidera à nous convertir intérieurement et à retrouver 
la paix du Seigneur malgré les tempêtes qui s’abattent sur 
nous.

CÉLÉBRATION 
DU PARDON

Dimanche 3 mars

14 h Saint-Damase
19 h  Saint-Pie

Dimanche 17 mars

14 h  Saint-Dominique
19 h  Sainte-Cécile-de-Milton

HORAIRE SEMAINE SAINTE
24 mars – Dimanche des rameaux  
 et de la Passion
9 h  Messe à Saint-Damase & Sainte-Cécile
10 h 30 Messe à Saint-Pie & Roxton Pond
14 h  Messe à Saint-Dominique

27 mars – Messe chrismale
19 h 30 Cathédrale

28 mars – Jeudi Saint
19 h  célébration à Saint-Damase  
 & Roxton Pond

29 mars – Vendredi Saint
15 h  Office à Saint-Damase, Saint-Dominique,  
 Sainte-Cécile, Roxton Pond
19 h 30  Mise en scène de la Passion à Saint-Pie

30 mars – Veillée pascale
20 h  célébration à Saint-Dominique

31 mars – Dimanche de Pâques
9 h  messe à Saint-Dominique & Sainte-Cécile
10 h 30 messe à Roxton Pond et Saint-Pie
14 h  messe à Saint-Damase

RAMEAUX JEUDI SAINT VENDREDI SAINT VEILLÉE PASCALE
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LA BOUCHERIE DARSIGNYLA BOUCHERIE DARSIGNY

Message à tous nos clients et amis

Fondée en 1963 par André Darsigny, la Boucherie  
Darsigny a su traverser les époques. À son départ, pas 
moins de 4 commerces locaux vendaient de la viande 
dans le village de Saint-Damase. La Boucherie Darsigny 
est la seule qui a réussie à survivre toutes ces années, 
un exploit remarquable pour un commerce local.

Cependant, le 13 janvier 2024, une page d’histoire se 
tourne.  Mario, le propriétaire, décide de tirer sa révé-
rence et de prendre sa retraite bien méritée.

Le métier de boucher a été une vocation pour Mario.  
Il a commencé à travailler pour André en 1973 et a 
toujours travaillé à temps plein à la Boucherie à Saint-
Damase depuis. Une carrière de plus de 50 ans, c’est 
honorable!

La Boucherie Darsigny tient à remercier tout nos  
clients et amis qui nous ont encouragés durant toutes 
ces années.

La fermeture défini-
tive du commerce a 
eu lieu le 13 janvier 
2024 à 16 h.  

Le comité du Patri-
moine de Saint-
Damase se joint à 
la population pour 
vous dire MERCI.

Merci pour votre 
bonne humeur à 
servir les clients,

Merci pour les bonnes brochettes et les petites gril-
lades de lard que l’on n’oubliera pas.

Bonne retraite Mario

Gaétan Poirier, président

Comité du Patrimoine de Saint-Damase
Gaétan Poirier, Président

Fleur-Aimée Choquette, Sec,-trésorière
Claude Beauregard, rédacteur et secrétaire

APPEL DE CANDIDATURES

POSTES AU SEIN DU COLLÈGE 
ÉLECTORAL DES CITOYENS DE 

RÉSEAU INTERNET MASKOUTAIN

Réseau Internet Maskoutain est présentement à 
la recherche de représentants citoyens résidants 
sur le territoire de la MRC des Maskoutains ou 
représentant un commerce, une industrie ou 
tout autre type d’entreprise ayant une place 
d’affaires sur le territoire de la MRC des Maskou-
tains et intéressés à siéger au collège électoral 
des citoyens.

Réseau Internet Maskoutain est un organisme à 
but non lucratif regroupant des personnes qui 
s'intéressent à la mise en oeuvre et à l'entre-
tien d'un réseau de télécommunication haute 
vitesse Internet pour la clientèle résidentielle 
et commerciale sur le territoire de la MRC des 
Maskou tains. Cet organisme assure aussi un rôle 
de veille en ce qui a trait à l’accès et à la qualité 
du service Internet haute vitesse sur l’ensemble 
du territoire visé.

Réseau Internet Maskoutain tient son Assemblée 
générale une fois par année en mai, au siège 
social de la MRC des Maskoutains. Différents 
collèges électoraux y sont représentés dont le 
collège des citoyens représentant 6 membres 
désignés par une assemblée des citoyens.

Si vous possédez un intérêt pour la mise en 
oeuvre et l’entretien d’un réseau de télécommu-
nication haute vitesse Internet, êtes capable de 
faire preuve d'objectivité et êtes en mesure de 
travailler en concertation, nous vous invitons à 
soumettre votre candidature, au plus tard le 8 
mars 2024, à 12 h, à l’adresse suivante : 

Réseau Internet Maskoutain, 
 à l’attention de madame Mélanie Boucher, 

secrétaire corporative,  
805, avenue du Palais,  

Saint-Hyacinthe, Québec, J2S 5C6 

ou, par courriel, à info@mrcdesmaskoutains.ca

APPEL DE CANDIDATURES 
 
 

POSTES AU SEIN DU COLLÈGE ÉLECTORAL DES CITOYENS 
DE RÉSEAU INTERNET MASKOUTAIN 

 
 
Réseau Internet Maskoutain est présentement à la recherche de représentants citoyens résidants sur le 
territoire de la MRC des Maskoutains ou représentant un commerce, une industrie ou tout autre type 
d’entreprise ayant une place d’affaires sur le territoire de la MRC des Maskoutains et intéressés à siéger au 
collège électoral des citoyens. 
 
Réseau Internet Maskoutain est un organisme à but non lucratif regroupant des personnes qui s'intéressent 
à la mise en œuvre et à l'entretien d'un réseau de télécommunication haute vitesse Internet pour la 
clientèle résidentielle et commerciale sur le territoire de la MRC des Maskoutains. Cet organisme assure 
aussi un rôle de veille en ce qui a trait à l’accès et à la qualité du service Internet haute vitesse sur 
l’ensemble du territoire visé. 
 
Réseau Internet Maskoutain tient son Assemblée générale une fois par année en mai, au siège social de la 
MRC des Maskoutains. Différents collèges électoraux y sont représentés dont le collège des citoyens 
représentant 6 membres désignés par une assemblée des citoyens. 
 
Si vous possédez un intérêt pour la mise en œuvre et l’entretien d’un réseau de télécommunication haute 
vitesse Internet, êtes capable de faire preuve d'objectivité et êtes en mesure de travailler en concertation, 
nous vous invitons à soumettre votre candidature, au plus tard le 8 mars 2024, à 12 h, à l’adresse 
suivante : Réseau Internet Maskoutain, à l’attention de madame Mélanie Boucher, secrétaire corporative, 
805, avenue du Palais, Saint-Hyacinthe, Québec, J2S 5C6 ou, par courriel, à info@mrcdesmaskoutains.ca. 
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Collecte des matières organiques

Résidus de cuisine :
Fruits et légumes (entiers, pelures, cœurs, épis,
etc.), grains de café, filtres en papier, sachets
de thé, pain, gâteaux, biscuits, pâtes, viandes,
volailles, poissons et fruits de mer CUITS,
produits laitiers, coquilles d’œuf, etc.

Résidus verts :
Gazon, petites branches , feuilles mortes, fleurs,  
et autres résidus de jardinage

Autres matières organiques :
Papier ou carton très souillé d’aliments

Exemples de matières acceptées

Matières acceptées et refusées 
dans le bac de matières organiques

-Emballer les matières dans du papier journal et déposer un
journal dans le fond du bac

-Entreposer le bac à l’ombre entre les collectes

-Au besoin, nettoyer sommairement le bac avec un jet d’eau

-Placer un grand sac à feuilles en papier dans le bac pour
éviter que la matière reste collée aux parois en hiver

-Éviter d’y jeter de la viande crue

Astuces pour l’utilisation du bac brun

Les bacs de collecte de matières organiques sont levés une fois par semaine, 
d’avril à novembre, et une fois par mois les quatre autres mois de l’année, entre 7 h et 19 h.

Considérant que les heures de collectes peuvent varier pour de nombreuses raisons, il est
recommandé de placer les bacs en bordure de la voie publique ou lorsqu’il y a un trottoir, en

bordure de celui-ci, en fin de journée la veille de la collecte ou le matin de la celle-ci avant 7h. 

Le jour de collecte de votre secteur est le                                    . 

Concernant la collecte des matières organiques offerte aux entreprises, seuls les bacs bruns portant
le logo de la Régie sont acceptés. Ceux-ci sont et demeurent la propriété de la municipalité. 

Quant aux collectes résidentielles, il est recommandé de se référer 
au site internet de la Régie mentionné ci-dessous.

Pour toutes informations ou besoin d’accompagnement, 
contacter la Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains 

au 450 774-2350 ou visiter le www.riam.quebec

Plastique (même portant la mention
compostable ou biodégradable), papier et
carton non souillé, papier ciré, papier
d’aluminium, papier parchemin, styromousse, 
tous matériaux de construction, serviettes
sanitaires, tampons, sac d’aspirateur et son
contenu, bouchons de liège, verre, métaux,
déchets, graisse, huile, peinture et tout autre
produit domestique dangereux, mégots de
cigarette et tout autre produit pouvant
générer ou alimenter la combustion, etc.

Exemples de matières refusées
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Faire sa demande, avant le 1er mars!

Le 1er mars de chaque année est la date butoir au Québec 
pour faire une demande d’admission dans un centre de for-
mation professionnel ou au cégep. Si vous ou votre enfant en-
visagez poursuivre des études post-secondaires à l’automne 
2024, il est temps de passer à l’action pour l’inscription

Il est important de se préparer en vue du processus de de-
mande d’admission afin d’avoir tout en main. Vous devez 
avoir votre code permanent, que vous pouvez retrouver sur 
vos bulletins et/ou relevés de notes. Il s’agit des 3 premières 
lettres de votre nom de famille et la première lettre de votre 
prénom suivi de 8 chiffres. Des documents peuvent être re-
quis, comme le certificat de naissance, les bulletins et les 
relevés de notes. Des frais son exigés pour les demandes au 
cégep et dans certains centres de formation professionnel. 

2e et 3e tour au cégep
Si vous avez passé tout droit ou n’êtes pas accepté dans le 

programme visé, soyez rassuré qu’il y a un 2e et 3e tour. Cela 
signifie que vous pouvez faire des demandes dans les pro-
grammes où il reste de la place au cégep après le 1er mars.

La formation professionnelle
Dans certains DEP, il est possible de faire une demande 
d’admission après le 1er mars lorsque le cours n’est pas com-
plet. Également, il y a certaines formations professionnelles 
qui ouvrent des groupes à d’autres moments de l’année, 
comme en novembre ou en mars. Il est donc important de 
surveiller le programme qui vous intéresse afin de connaître 
les dates limites d’admission ainsi que le début des cours. 

Osez faire appel aux services SARCA offert dans votre munici-
palité gratuitement. Dans les cas où vous envisagez ou vous 
vous questionnez sur un retour aux études, une réorientation 
de carrières ou toutes questions en lien avec une profession.

Audrey Gatineau, Conseillère en information scolaire et professionnelle  
audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca    450 773-8401, poste 6731 

PARRAINAGE CIVIQUE - CRÉATEUR D'AMITIÉ DEPUIS 40 ANS !
Tu veux faire la différence dans la vie d'une personne qui a des capacités différentes des tiennes?
Notre organisme a justement besoin de 7 nouveaux bénévoles qui habitent la MRC pour être chacun 
judicieusement jumelé à un de nos membre filleul. Les duos font simplement des sorties qu'ils 
choisissent ensemble et ils s'amusent.
Viens créer des liens avec nous, en plus de favoriser la participation sociale des membres,  
ça va te faire du bien, ainsi qu'à ta communauté!

450 774-8758 - parrainagecivique.org 

EMPLOI D’ÉTÉ
Le centre de la petite enfance Le Temps d’un rêve est à la recherche d’étudiants (es)  
qui désirent avoir un emploi d’été au sein de notre organisation.

Cet emploi est peut-être pour toi?
  Un environnement chaleureux;
  Un horaire de jour, congé les soirs et fin de semaine;
  Repas disponible sur place;
  Nous te garantissons 32 heures et plus par semaine, et par 

la suite pourrait travailler selon ta disponibilité durant tes 
études;

  Approche pédagogique par la nature;
  Un bel esprit d’équipe où l’entraide est omniprésente;

Critères d’embauche?
  Être bienveillante;
  Apporter ton sourire avec toi et ton dynamisme;
  Cours de premiers soins qui devra être suivi (8 heures) et 

payé par l’employeur;
  L’âge minimum pour travailler au centre est 18 ans.
N’hésitez pas à communiquer avec nous, soit par téléphone 
au 450 797-3737 poste 221,et envoyer votre curriculum vitae  
le plus tôt possible au cpeletempsdunreve@cgocable.ca à  
l’attention de Lucie Veilleux, directrice générale.

 
 

EMPLOI D’ÉTÉ 
Le centre de la petite enfance Le Temps d’un rêve est à la recherche d’étudiants (es) qui 
désirent avoir un emploi d’été au sein de notre organisation. 

Cet emploi est peut‐être pour toi? 

 Un environnement chaleureux; 
 Un horaire de jour, congé les soirs et fin de semaine; 
 Repas disponible sur place; 
 Nous te garantissons 32 heures et plus par semaine, et par la suite pourrait 

travailler selon ta disponibilité durant tes études; 
 Approche pédagogique par la nature; 
 Un bel esprit d’équipe où l’entraide est omniprésente; 

Critères d’embauche? 

 Être bienveillante; 
 Apporter ton sourire avec toi et ton dynamisme; 
 Cours de premiers soins qui devra être suivi (8 heures) et payé par l’employeur; 
 L’âge minimum pour travailler au centre est 18 ans. 

N’hésitez pas à communiquer avec nous, soit par téléphone au 450‐797‐3737 poste 221, 
et envoyer votre curriculum vitae le plus tôt possible au 
cpeletempsdunreve@cgocable.ca à l’attention de Lucie Veilleux, directrice générale. 
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